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INDICATIONS RELATIVES À L'APPROBATION  

Participation de la population      du 5 au 3o septembre 2o11 

Examen préalable cantonal      du 17 septembre 2o12 

Publication dans la Feuille officielle du Jura bernois   des 19 et 26 septembre 2o12 

Publication dans la feuille officielle du District de Courtelary  des 2o et 27 septembre 2o12 

Dépôt public        du 24 septembre au 24 octobre 2o12 

Oppositions liquidées:   0 

Oppositions non liquidées:  0 

Réserves de droit:   0 

Arrêté par le Conseil Municipal     le 29 octobre 2o12 

Arrêté par l'Assemblée Municipale     du 3 décembre 2o12 

Au nom de la Commune Municipale de Péry 
Madame Le Maire  Mina FERTIG 

Le Conseiller Municipal en charge de l’Urbanisme et de la Police des Constructions 

André BESSIRE 

Les indications ci-dessus sont certifiées exactes, 

Le Conseiller Municipal en charge de l’Urbanisme et de la Police des Constructions 

Péry, le 

Approuvé par l'Office des Affaires Communales et de l'Organisation du Territoire (OACOT) 

Limite de forêt faisant foi approuvée par l’Office des Forêts du Canton de Berne (OFOR) 
 


